
 

CP 140.01 - Autobus et autocars –  
Services réguliers spécialisés d’Autobus 
(personnel roulant) 

E.R. : Aurélie Carette – Boulevard Baudouin 8, 1000 Bruxelles 

 15/6/20 

Vous travaillez dans le secteur Autobus et autocars - 

Services réguliers spécialisés (personnel roulant)?  

Vous avez droit à des écochèques! 
 

Ecochèque récurrent de 125€  
 

Période de référence? 

Les membres du personnel qui ont travaillé pendant toute la période de référence qui court 

du 1er janvier 2019 au 31 décembre 2019, reçoivent le montant total. 
 

Les chauffeurs qui ont 5 ans d’ancienneté dans la même entreprise au 01 janvier et ayant 

travaillé toute l'année 2019 recevront le montant total des écochèques, le cas échéant au 

prorata du régime de travail.  

 

Quand vais-je recevoir mon écochèque ? 
 
L’écochèque est payée au plus tard le 30 juin 2020.  

 

 

 

 

 

 

  


